SUPPRESSION DE LA CERTIFICATION DE COPIE CONFORME
Principe de la suppression de certification de copie conforme
Depuis la publication du Décret du 1er octobre 2001, les administrations de l’Etat et des collectivités territoriales, les établissements publics, les entreprises et les caisses et organismes contrôlés par l’Etat ne peuvent plus exiger des usagers la production d’une copie certifiée conforme d’un document par l’usager.

Exception au principe
Les services administratifs ne peuvent accéder à la demande de certification conforme d’une copie par un usager que lorsque celle-ci est exigée par une autorité étrangère. Réciproquement, les administrations françaises peuvent demander la certification des copies de documents établis par des administrations étrangères qui leur sont présentées par des usagers à l’appui de leur dossier.

Recommandations relatives aux pièces justificatives

L’administration doit veiller, d’une part, à ne demander que les informations qu’elle ne détient pas elle-même, et d’autre part à demander les justificatifs de manière opportune à un moment adéquat de l’instruction du dossier.

Lorsqu’une pièce justificative manque au dossier, deux situations sont à envisager : 

· la pièce manquante est sans influence sur la décision de l’administration : dans ce cas, l’usager va lui transmettre la pièce.

· la pièce manquante est sans influence sur la décision de l’administration : dans ce cas, l’usager n’est invité à transmettre la pièce qu’après un premier examen de son dossier permettant de penser qu’une suite favorable va être donnée à sa demande.

Il est rappelé, dans toutes les circonstances où l’usager est amené à attester lui-même de sa qualité ou de sa situation, que les fraudes sont passibles de sanctions pénales et peuvent conduire à la suspension de l’instruction ou au retrait des droits dont le bénéfice est demandé.

LES CERTIFICATIONS CONFORMES

Si la demande concerne un document destiné à une administration étrangère ou à une organisme étranger (caisse de sécurité sociale, par exemple), il convient de procéder à la certification conforme du document. En effet, les collectivités locales, les caisses de sécurité sociale, les établissements publics français. En revanche, il ne peut être opposé à des Etats étrangers.
Les mairies n’ont pas à vérifier le texte même du document, notamment lorsque celui-ci n’a pas fait l’objet d’une traduction, mais uniquement la stricte conformité formelle de la photocopie à l’original.

EXISTE-T’IL DES DOCUMENTS QUE LES MAIRIES OU LES PERSONNES AYANT RECU DELEGATION NE PEUVENT JAMAIS CERTIFIER CONFORMES ?
Oui, lorsqu’un texte réserve le droit de délivrance des copies d’actes a certains professionnels.

D’une manière générale, les documents délivrés par des autorités judiciaires ou des professionnels de droit (greffiers, notaires, etc.) ne peuvent faire l’objet de photocopie. Les autorités eux-mêmes des ampliations ou des copies d’actes.

NE RISQUE-T’ON PAS D’ASSISTER A UNE AUGMENTATION DES FRAUDES?
La certification conforme exigée par certaines administrations consistait à reporter sur d’autres services. La charge du contrôle, sans qu’une véritable vérification puisse, en réalité, être effectuée. Il est légitime de mettre un terme à ce transfert de charge et de responsabilité.

De fait, les mairies ne sont pas toujours en mesure de déterminer si le document présenté est ou non un faux.

De ce point de vue, la certification pouvait s’avérer non seulement fastidieuse pour les services, mais aussi contreproductive en substituant à un original douteux une copie certifiée.

Il paraît donc plus sain que chaque administration instruise directement ses propres procédures et diligente les contrôles appropriés en cessant de s’en remettre à d’autres.  

NE RISQUE-T’ON PAS DE VOIR SE MULTIPLIER LES DEMANDES DE LEGALISATION DE SIGNATURE EN SUBSTITUTION A LA CERTIFICATION CONFORME?
La signature d’un usager ne peut faire l’objet d’une légalisation que dans la mesure où un texte prévoit explicitement cette exigence.

La légalisation est expressément interdite pour les signatures susceptibles d’être apposées sur des photocopies de justificatifs d’identité, de nationalité, de situation familiale.

En effet, le Décret n°2000-1277 du 26 décembre 2000 portant simplification des formalités administratives et suppression de la fiche d’état civil prévoit expressément que les administrations et organismes mentionnés au 1er alinéa ne peuvent exiger la légalisation, la certification matérielle des signatures apposées sur les pièces qui leurs sont transmise ou présentées. Il s’agie des pièces qui se substituent désormais aux fiches d’état civil (livret de famille, carte nationale d’identité, passeport, carte d’ancien combattant, carte d’invalide de guerre, carte d’invalide civil).

Texte de référence : Décret du 02 octobre 2001.

Circulaire du ministère de la fonction publique et de la réforme de l’Etat du 02 octobre 2001.
CERTIFICATS, ATTESTATIONS ET JUSTIFICATIFS
Le Maire n’est tenu de délivrer des certificats ou attestations que dans le cas où réglementaire lui en fait obligation et à condition qu’il dispose de la preuve des renseignements qu’il certifie.

Le maire agissant en ce cas en qualité de représentant de l’Etat. Sous l’autorité de préfet. Il en résulte que les fautes de service commises en matière de délivrance de certificats ou attestations par les magistrats municipaux engagent la responsabilité du maire peut cependant être engagée en cas de faute lourde ou personnelle.

Le maire peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, et en l’absence ou en cas d’empêchement de ses adjoints, donner par arrêté délégation de signature à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires de la commune pour la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet.

Les certificats

A- Le certificat de résidence.

B- Le certificat de séjour.

C- Les certificats de vie.

Les certificats supprimés
Le certificat de bonne vie et mœurs.
Le certificat de domicile remplacé par l’attestation sur l’honneur
